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ANALYSE DES REMARQUES DES SERVICES DE L'ETAT SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
Avis CDPENAF et décision préfectorale au titre des articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme 
 
 

 

Avis de la CDPENAF 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 
 

1) Avis défavorable concernant les STECAL Nj et Na. 
Il est demandé de réduire leur emprise pour les secteur Na 
au plus près du bâti existant, pour le secteur Nj en 
intégrant en zone U les parties de l’unité foncière qui 
pourrait recevoir une piscine. 

 

Il est rappelé que l’avis de la CDPENAF à ce sujet n’est qu’un avis simple, ne remettant en cause la suite de la procédure. Pour le secteur 
Nj, il est proposé de ne pas y autoriser les piscines répondant en cela à la demande de la CDPENAF. Pour le secteur Na, les règles 
proposées ne permettent qu’un changement de destination du bâti existant ou son extension limitée faisant qu’il n’y aura donc pas de 
construction en dehors de ce qui existe déjà : la demande de la CDPENAF n’a pas d’intérêt sachant que les élus préfèrent que l’ensemble 
de l’unité foncière soit clairement délimité dans un même secteur (Na en l’occurrence).  

 
2) Avis défavorable concernant les extensions et 
annexes en zone agricole (A) et en zone naturelle (N). Il 
est demandé d’imposer au règlement une superficie 
maximale d’emprise au sol et des distances maximales 
pour la construction d’annexes isolées (comprises entre 10 
et 30 mètres du bâti existant). 

  

Il est rappelé que l’avis de la CDPENAF à ce sujet n’est qu’un avis simple, ne remettant en cause la suite de la procédure. Le règlement de 
la zone A précise que les constructions annexes aux habitations autorisées en zone A seront nécessairement implantées à proximité des 
bâtiments de l’exploitation, le tout formant corps de ferme (sachant qu’aujourd’hui un seul corps de ferme existe, celui de la Malborgne), 
ce qui paraît adapté au contexte des corps de ferme, souvent délimités par le bâti existant, répondant donc à l’attente de la CDPENAF, sans 
enfermer la règle dans une distance métrique qui pourrait poser problème au moment de la réalisation d’un projet. 
 
De même dans la zone naturelle, la seule propriété concernée par la règle est celle située en haut de la rue de Fournival, à l’ouest de la voie 
ferrée, pour laquelle les limites de propriété suffisent à définir l’emprise dans laquelle l’annexe limitée à 25 m2 d’emprise au sol pourra 
s’implanter. 

3) et 4) Avis défavorable concernant l’élaboration du 
PLU et l’ouverture à l’urbanisation du secteur 1AUh 
(densité trop faible, projet d’urbanisation imprécis par la 
création d’une voirie à l’arrière du projet qui pourrait 
présager d’une urbanisation future de la zone agricole au 
nord et à l’ouest). 

Il est rappelé qu’il n’existe aucune règle de densité du bâti qui s’applique sur la commune de Saint-Rémy-en-l’Eau puisqu’à ce jour aucun 
SCOT (qui pourrait contenir ce type d’orientation) n’est applicable sur le secteur et que le code de l’urbanisme ne prévoit aucune 
disposition à ce sujet. La commune est donc libre de définir la densité du bâti qui lui paraît adapté au contexte local. En ce qui concerne 
l’imprécision du projet d’urbanisation du fait de la création d’un voie en limite ouest de la zone (côté emprise restant en zone agricole), il 
convient d’indiquer que cela est clairement assumé par la commune pour dans les 15 ans à venir, assurer la desserte de cette zone par cette 
voie (et non par la RD côté est comme c’est le cas sur l’opération réalisée en face) tout en garantissant un espace tampon (l’emprise de la 
voie) entre l’emprise cultivée et les futures habitations. Cette voie permet aussi de garantir un accès adapté aux engins agricoles sur 
l’emprise restant en zone agricole. Ce sera aux prochaines équipes municipales de définir, si besoin, une possibilité d’une nouvelle tranche 
d’urbanisation vers l’ouest (c’est la dimension « développement durable » du projet communal, en prévoyant une forme d’aménagement 
rendant possible une poursuite raisonnée du développement de l’urbanisation) ; dans cette hypothèse, soit un SCOT sera établi sur le 
secteur, et les perspectives de développement de la commune devront être compatibles avec son contenu, soit il n’y aurait toujours pas de 
SCOT, et toute ouverture d’une nouvelle zone à l’urbanisation nécessiterait un nouvel avis de la CDPENAF et une demande de dérogation 
préfectorale, ce qui garantit la prise en compte des enjeux de modération de la consommation des espaces agricoles et naturels. 
Cela dit, puisque la demande de dérogation préfectorale est rejetée, la commune propose d’inscrire la zone 1AUh en zone 2AUh 
faisant qu’elle n’est plus immédiatement ouverte à l’urbanisation ne nécessitant donc plus l’avis préfectoral au titre des articles 
L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme. Le passage en zone 1AUh sera étudié ultérieurement notamment lorsque le SCOT de 
l’Oise Plateau Picard sera établi (la démarche d’élaboration est lancée). L’emplacement réservé n°6 est prolongé jusqu’à la RD en 
prévoyant un bassin pour gérer les eaux pluviales au contact de la RD sur la zone 2AUh ; il est également prolongé sur la parcelle 
n°938. 
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En date du 2 juillet 2019, avis favorable sous réserves sur le projet de P.L.U. arrêté.  
 
 

 

Remarques des services de l'Etat 
  

 

Réponses par la commune 
 

1) Manque une analyse complète de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou 
forestiers sur les 10 années écoulées, 
conformément aux dispositions de l’article 
L151-4 du code de l’urbanisme. Le PADD ne 
fixe pas d’objectifs de modération de la 
consommation de l’espace. RÉSERVE N°1. 

 

Cette analyse est détaillée en pages 44 à 46 du rapport de présentation. Il est proposé d’actualiser des données (avec les chiffres de 2016, 
dernières données exploitables à ce jour) et de compléter l’analyse en précisant les superficies des emprises qui ne sont plus déclarées à 
la PAC en 2014  et en 2016 mais qui pour autant n’ont pas été urbanisés (au sud du village), emprise restée en herbe mais sans vocation 
agricole aujourd’hui. 
En ne proposant au PLU que 1,2 hectare de consommation d’espace agricole pour un projet communal qui retient un objectif global de 35 
logements supplémentaires entre 2015 et 2035, il est considéré que les orientations fixées au PADD s’inscrivent bien dans un objectif de 
modération de la consommation de l’espace.  

 

2) La zone UAhu autorisant la construction 
d’une habitation en zone humide avérée devra 
être supprimée et remplacée par le prolongement 
de la zone Nhu, en rappelant que le PLU doit 
rester compatible avec le SDAGE/PRGI Seine 
Normandie. RÉSERVE N°2. 
 

 

Il est utile de rappeler que le principe de compatibilité entre documents est différent du principe de conformité. Le PLU de Saint-Rémy-en-l’Eau 
prend largement en compte les zones humides du fond de vallée de l’Arré dans la totalité de la traversée du territoire communal, visant en cela la 
compatibilité avec le SDAGE et le PRGI. Il convient de préciser que l’étude des zones humides réalisées à ce jour par le syndicat de la vallée de 
la Brèche n’a pas de valeur juridique officielle dans le sens où elle n’a pas été soumise à une enquête publique. Le SAGE en cours d’élaboration 
va permettre d’officialiser à l’échelle de la vallée les zones humides avérées. Dans l’attente, compte tenu de la présence des réseaux et du 
caractère urbanisé des terrains voisins, la commune considère que ce secteur UAhu est adapté, en signalant que cela n’a pas été remis en cause 
par l’autorité environnementale dans sa décision de ne pas soumettre à évaluation environnementale stratégique le projet de PLU. Il est proposé 
au technicien du syndicat portant le SAGE de venir effectuer une analyse du terrain pour préciser s’il s’agit ou non d’une zone humide 
avérée et d’ajuster (ou pas) le contenu du dossier PLU en conséquence. 

 

3) Au regard de la baisse du nombre d’habitants 
constaté sur a commune ces dernières années, le 
rythme de croissance proposée dans les objectifs 
chiffrés du projet communal paraît trop vertueux 
même s’il est proche du rythme moyen observé à 
l’échelle intercommunale. Le potentiel de 
logements par mutation de constructions 
existantes dans la trame urbaine n’est pas 
dénombré. La zone 1AUh nord correspond à un 
développement linéaire (le long de la RD158) 
qui ne prend pas en compte l’armature urbaine 
de la commune pouvant à terme engendrée une 
jonction entre les trames urbaines des communes 
de la vallée de l’Arré. La densité observée sur la 
zone « 1AUh » couverte par une OAP est 
relativement faible. Une densité brute de 18 
logements à l’hectare est à privilégier. 
RÉSERVE N°3. 
 

 

La justification des objectifs chiffrés proposés au projet communal (voir pages 184 à 186) montre bien que le secteur est attractive, même si sur la 
commune, la croissance a été négative en raison notamment d’un fort desserrement des ménages (baisse du nombre d’occupants dans les logements 
existants). Le potentiel de logements par mutation de constructions existantes dans la trame urbaine déjà constituée est développé en page 
186 du rapport de présentation, soit environ une quinzaine correspondant au total des dents creuses identifiées sans rétention foncière, alors qu’en 
réalité il y aura de la rétention foncière qui sera sans doute compensée par la réoccupation de logements vacants recensés en 2016. Sur les corps de 
ferme, est mis en avant la confirmation de leur usage agricole (un secteur particulier est définie au PLU, UAf) suite à la consultation des exploitants. 
La zone 1AUh proposée au PLU pour rendre possible l’objectif chiffré avancé en matière d’habitat d’ici 2035 est justifiée : 
- par la présence des réseaux le long de la RD qui la dessert tandis que le secteur à l’est de cette RD est déjà urbanisé,  
- par le souhait de ne pas développer l’urbanisation au sud du village (au delà de la rue existante formant aujourd’hui une limite claire) justement 

pour éviter un étirement de la trame urbaine suivant l’axe de la vallée de l’Arré et un risque de jonction entre le village et la propriété du 
château,  

- par le fait que la présence du fond de vallée de l’Arré, à l’est, forme une coupure majeure et naturelle au développement de l’urbanisation (la 
municipalité ne souhaite pas un développement des constructions en rive gauche de l’Arré),  

- par la présence de la voie ferrée à l’ouest qui constitue, par ailleurs, une limite forte à l’urbanisation en cherchant à éviter de densifier la 
construction aux abords immédiats de cette infrastructure de transport source de nuisances à l’exception de la partie de la zone UA soumise à 
des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur laquelle la commune porte un projet d’aménagement mélangeant des 
installations publiques et quelques logements répondant à un objectif de mixité sociale (voir pièce n°3 du dossier PLU).  

Il peut être ajouté que les principes d’aménagement définis pour la zone AUh (voir OAP, pièce n°3 du dossier PLU) rendent possible, à plus long 
terme, une autre tranche d’urbanisation à confirmer dans un prochain PLU, dans cette partie du village qui est la seule à finalement offrir un 
véritable potentiel d’accueil de nouveaux logements restant contenu dans l’enveloppe déjà urbanisée du village. Quant à la densité proposée sur le 
secteur AUh, elle est en réalité de 20 logements à l’hectare en densité nette compte tenu des aménagements de voirie et paysagers imposés. Cette 
densité nette est donc en phase avec ce qui peut être observée sur le village en rappelant que le chiffre de 18 logements à l’hectare en densité brute 
avancé par les Services de l’État résulte d’une doctrine départementale et en aucun cas d’une réglementation qui s’imposerait à la commune. 
Conformément à la décision du Préfet de ne pas accorder la dérogation à l’ouverture à l’urbanisation de cette zone AUh, il est proposé de 
l’inscrire en zone 2AUh (son ouverture à l’urbanisation sera étudiée ultérieurement notamment lorsque le SCOT du Plateau Picard sera 
établi). 
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Remarques des services de l'Etat 
  

 

Réponses proposées par la commune 
 

4) Il est constaté des insuffisances dans le 
dispositif de lutte contre l’incendie notamment 
au nord du village où est délimitée la zone 
1AUh. Il est demandée de l’inscrire en zone 
2AUh, le temps pour la collectivité de réaliser les 
travaux de renforcement. RÉSERVE N°4. 

 

Il est indiqué dans les OAP (pièce n°3 du dossier PLU) que l’aménagement de la zone AUh est conditionné à la participation de l’aménageur 
à sa desserte par les réseaux publics (dont la défense incendie). En conséquence, l’insuffisance aujourd’hui constatée sera levée par 
l’intermédiaire de la réalisation de cette opération. Son inscription en zone 2AUh, à court terme, répond à la demande des Services de 
l’État.  

 
 

 

Autres remarques 
des services de l'Etat 

  

 

Réponses proposées par la commune 

 
 
10) Le projet de PLU sera 
ajusté suite aux 
remarques suivantes : 
 
 

Rapport de présentation 
- Il est proposé d’ajouter quelques éléments sur la thématique de production énergétique (éolien, solaire, géothermie, etc.) dans le chapitre sur l’état initial de 
l’environnement. 
- Il est proposé de compléter le volet déplacement par quelques données sur le stationnement en particulier le stationnement sur voirie. 
Orientations d’aménagement et de Programmation (OAP) : 
- Il est proposé d’ajouter dans le texte des OAP de la zone 1AUh, qu’une étude de sol sera réalisée et présentée à la commune préalablement à toute instruction d’une 
demande d’autorisation d’aménager ou de construire. 
Règlement graphique : 
- Les points d’interrogation correspondent en fait au symbole utilisé par l’application Q-Gis pour identifier le cimetière. Dans la mesure du possible, ce symbole sera 
changé. 
- L’indication « UA » sur le plan sera décalée afin de ne pas se retrouver dans l’emprise du secteur UAe. 
Règlement écrit : 
- Il est proposé d’interdire les constructions sur sous-sols et les piscines enterrées dans les zones urbaines délimitées au plan, sur les terrains situés à l’est de la rue de la 

Mairie (côté fond de vallée). 
- Il est proposé d’annexer au règlement écrit la notice technique sur les mesures constructive à privilégier sur des terrains concernés par des aléas de retrait-gonflement 

des argiles. 
- Il est proposé d’ajouter au règlement de la zone agricole (article 7) que les constructions de plus de 50 m2 d’emprise au sol seront implantées à au moins 30 mètres des 

espaces boisés classés délimités au plan, permettant ainsi de prendre en compte la lisière du bois inscrit en ZNIEFF et en ENS tout en conservant le zonage agricole. 
Ce retrait de 30 mètres permet, par ailleurs, d’éviter les chutes d’arbres ou de branches sur des bâtiments. 

- Il est proposé d’ajouter une photographie de chacun des 11 éléments de patrimoine bâti à préserver identifiés au plan, photos qui seront annexées au règlement écrit. 
Annexes : 
- Il est proposé de compléter le cahier des servitudes d’utilité publique (pièce n°6a du dossier) par les arrêtés ou décrets d’application correspondants suivant les éléments 
communiqués par les services de l’Etat compétents. 
- Il est proposé d’évoquer dans les annexes sanitaires (pièce n°5 du dossier) du PLU, l’existence du Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie 
approuvé le 19 décembre 2016. 
- Il est proposé de compléter l’annexe sanitaire (pièce n°5 du dossier) du dossier de zonage d’assainissement des eaux usées. 
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Remarques annexes 
des services de l'Etat 

  

 

Réponses proposées par la commune 

11) Les remarques 
suivantes n’entraînent 
pas d’ajustements : 

Rapport de présentation : 
- L’étude de fonctionnalité des continuités écologiques et de fragmentation du territoire pour la biodiversité n’est pas nécessaire ici puisque le secteur concerné est 
totalement inscrit en zone naturelle non aménageable et en espace boisé classé, faisant que les dispositions du PLU veillent à la protection du milieu naturel et ne 
permettent aucune altération susceptible de lui porter atteinte, au regard de ce qui est possible de faire suivant le contenu du code de l’urbanisme. 
- Les différents lieux de stationnement sont précisément décrits dans le texte du rapport de présentation avec des illustrations photographiques. 
 
Règlement graphique : 
- Il n’est pas envisagé l’identification sur les plans de découpage en zones des axes de ruissellement afin de rendre inconstructibles les emprises concernées. Cela pourra 
être envisagé ultérieurement sur la base des conclusions de l’étude de zonage d’assainissement pluvial. Dans l’immédiat, ces axes sont clairement identifiés aux schémas 
du PADD étant donc en mesure d’alerter les porteurs de projets dans les emprises concernées (essentiellement en zone agricole). 
 

Règlement écrit : 
- Il n’est pas envisagé d’intégrer au corps du règlement écrit les observations de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) qui, pour certaines d’entre elles sont déjà 

suffisamment encadrées par les règles retenues, pour d’autres créeraient des interdictions à des formes urbaines ou architecturales allant dans le sens des économies 
d’énergie dans la construction par ailleurs demandées dans l’avis des autres Services de l’Etat. Il est rappelé que l’avis de l’ABF est requis dans le périmètre de 500 m 
aux abords du Monument Historique faisant qu’il pourra donc faire valoir ces observations sur les projets présentés. 

- Le sujet de l’accessibilité des personnes à mobilité réduite (PMR) dans les projets d’aménagement et de production de logements relève du code de la construction et de 
l’habitat, et non du code de l’urbanisme. C’est au constructeur de connaître et d’appliquer ces dispositions, sans qu’elles soient à rappeler dans un règlement de PLU 
qui doit se conformer aux dispositions du code de l’urbanisme. 

- Les dispositions réglementaires du PLU visent à limiter l’imperméabilisation des sols en imposant au moins 40% de l’emprise d’un terrain construit devant être traitée 
en pleine terre (emprise non imperméabilisée), ce qui n’est pas le cas dans le cadre des dispositions du RNU qui s’appliquent actuellement sur la commune, celles-ci 
n’empêchent nullement une imperméabilisation des sols à 100% de la surface du terrain aménagé. En outre, les emplacements réservés identifiés au PLU visent à 
proposer des aménagements soucieux de veiller à une faible imperméabilisation des sols, compte tenu de la position de la trame urbaine en fond de vallée. Par ailleurs, 
le projet communal permet la conservation de 791 ha d’espaces agricoles (79% de la superficie totale du territoire communal) auxquels s’ajoutent 90 ha de zones 
naturelles restant non imperméabilisées (soit au total 98% du territoire communal) allant donc bien dans le sens de conserver les caractéristiques du territoire rural. 

- Il n’a pas été jugé utile d’introduire au règlement des règles d’objectifs ou des propositions d’emplois d’indicateurs nouveaux, en soulignant que les règles retenues 
n’interdisent pas la mitoyenneté des constructions. 

 
Emplacements réservés : 

- La commune, bénéficiaire des emplacements réservés, notamment destinés à l’aménagement de places de stationnement veillera à préconiser le recours à des surfaces 
perméables afin de favoriser l’infiltration des eaux pluviales. 

 
Annexes : 
- Le zonage d’assainissement pluvial sera annexé au PLU lorsqu’il sera réalisé. 
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ANALYSE DES REMARQUES DES PERSONNES PUBLIQUES SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
 
 
 

Ne figurent dans ce tableau que les propositions de réponses aux personnes publiques qui ont fait part d'observations sur le dossier projet de P.L.U. qui leur a été transmis. 
 

 

Remarques du Conseil Départemental 
  

 

Réponses proposées par la commune 
1) Route départementale : Des comptages plus récents ont été effectués sur la RD55, 
la RD101, la RD916.  
 
2) Il est rappelé que, depuis le 1er janvier 2017 et depuis le 1er septembre 2017, c’est 
la Région (et non plus le Département) qui organise les transports interurbains et les 
transports scolaires. 
 
3) Il convient de préciser dans la notice sanitaire et au rapport de présentation (page 
59) que le réseau d’assainissement est de type séparatif et l’unité de traitement n’est pas 
conçue pour traiter les eaux pluviales.  
 
4) Il convient d’indiquer que depuis le 1er janvier 2018, c’est la Communauté de 
Communes du Plateau Picard qui exerce la compétence « eau potable » à la place de 
l’ancien syndicat des eaux d’Avrechy. Pourront également être rappelées les conclusions 
du schéma directeur d’alimentation en eau potable à l’échelle de la commune. 
 
5) Le long des cours d’eau, il n’est pas défini de zone d’inconstructibilité en zone A 
alors que cela a été fait en zone UA et N. 
 

Il est proposé de mettre à jour le rapport de présentation avec les comptages plus récents 
du trafic sur les routes départementales communiqués par le Département. 
 
Il est proposé de rectifier cette information dans le rapport de présentation. 
 
 
Il est proposé d’apporter cette rectification à la notice sanitaire et au rapport de 
présentation et d’ajouter au PADD une disposition sur le réseau d’assainissement. 
 
 
Il est proposé d’apporter ces précisions au rapport de présentation. 
 
 
 
Il est proposé de reprendre à l’article 7 de la zone A, la même règle que celle figurant à 
l’article 7 de la zone N fixant un retrait d’au moins 6 mètres des cours d’eau. 

 
 

 

Remarques de la Communauté de Communes du Plateau Picard 
  

 

Réponses proposées par la commune 
1) En page 10 du rapport de présentation, il conviendrait de préciser que le schéma 
directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP) a fait l’objet d’une révision approuvée le 
25 juin 2013. 
 
2) Rectifier en page 47 du rapport de présentation, le fait que la CCPP adhère au 
SYMOVE car depuis le 1er décembre 2016, la compétence « traitement des déchets » est 
confiée au SMDO et la compétence « collecte » reste du ressort de la CCPP. 
 
3) Il est proposé de supprimer la référence au SIAP Léglantiers-Ravenel qui n’existe 
plus, en page 49 du rapport de présentation, ainsi que le syndicat de la vallée de l’Arré 
(page 57). 
 
4) Depuis le 1er août 2018, le service de transport collectif à la demande a été 
remplacé par un dispositif d’auto-stop de proximité (REZO POUCE). 

Il est proposé d’apporter cette précision au rapport de présentation (page 10). 
 
 
Il est proposé d’apporter ces rectifications au rapport de présentation (pages 47 et 246). 
 
 
 
Il est proposé d’apporter ces rectifications au rapport de présentation (pages 49 et 57). 
 
 
Il est proposé d’apporter cette précision au rapport de présentation (page 170). 
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Remarques de la Communauté de Communes du 
Plateau Picard 

  

 

Réponses proposées par la commune 

5) Dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
« Secteur près de l’église», l’accès depuis la rue de l’Église se fait sur 
une emprise privée (et non depuis une voie publique) tandis que le 
réseau d’eau potable et le réseau d’assainissement ne sont pas présents 
au droit des terrains soumis aux OAP. Les compétences eau et 
assainissement étant exercées par la Communauté de Communes du 
Plateau Picard, il serait souhaitable de prendre contact avec les services 
du Pôle environnement. 

La commune prendra contact avec les services de la Communauté de Communes du Plateau Picard au 
préalable de l’aménagement de ce secteur, en précisant que la commune est propriétaire des terrains soumis 
aux OAP et a donc une totale maîtrise de leur aménagement. 
 

 
 

 
Remarques de la Chambre d'Agriculture 

  

 
Réponses proposées par la commune 

 

Avis favorable sous réserve : 
 
1) La Chambre d’Agriculture note avec intérêt la réduction de la 
consommation d’espace en comparaison de l’ancien document d’urbanisme 
(POS) devenu caduc, tout en signalant que le potentiel offert par le 
changement de destination de certains bâtiments agricoles n’ait pas été pris en 
considération. Il est demandé d’ajouter à la consommation d’espace, les 
emprises inscrites en emplacement réservé, notamment le n°2 et le n°7 qui 
totalisent une superficie de 1,4 ha. 

 
La commune prend bonne note de cette remarque sur la consommation d’espace qui sera ajouté au rapport de 
présentation, tout en signalant que la délimitation d’un emplacement réservé au plan ne présage en rien la 
consommation réelle d’espaces puisque le propriétaire peut très bien ne pas accepter une vente de son bien à la 
commune à l’échéance du PLU.  
Concernant le potentiel offert par le changement de destination de certains bâtiments agricoles, il convient de rappeler 
que les objectifs chiffrés se basent sur un potentiel d’une quinzaine de logements dans la trame urbaine déjà constituée 
correspondant à la totalité des dents creuses identifiées (sans appliquer un coefficient de rétention foncière) ce qui, dans 
la réalité sera peu probable. Les exploitants de la commune ont déclaré pérenne leur activité sur la période d’application 
du PLU, faisant donc qu’aucun potentiel de logements n’a été pris en considération. S’il devait cependant y avoir des 
logements réalisés sur des parties de corps de ferme aujourd’hui en activité, il pourrait venir compenser la rétention 
foncière qui sera sans doute observée sur au moins une partie des quinze dents creuses identifiées, et à court terme, le 
fait d’inscrire en zone 2AUh (et non plus en zone 1AUh) le secteur d’extension urbaine proposée au nord du village. 

 
2) Il est demandé de mettre en cohérence l’information donnée sur le 
nombre de sièges d’exploitation (8 ou 7) entre la page 36 et la page 189 du 
rapport de présentation. 

 
Il est proposé de corriger la page 36 du rapport de présentation en indiquant qu’il y a 7 sièges d’exploitation sur 
la commune et un site accueillant des bâtiments d’activité agricole (le siège d’exploitation étant déclaré à 
Fournival. 

 
3) À l’article 2 de la zone UA, il est demandé de préciser que le 
changement destination d’un bâtiment agricole est autorisé dans le secteur 
UAf.  

 

Il est proposé d’ajouter cette précision. 

 
4) À l’article 9 de la zone UA, il est signalé qu’une exploitation agricole 
inscrite en secteur UAf semble avoir déjà atteint l’emprise au sol 
maximale de 60% autorisée par le règlement et qui lui empêche donc toute 
extension. 

 
L’exploitation agricole concernée est actuellement tenue par un exploitant à la retraite. Celui-ci n’a pas exprimé de 
besoin d’extension sur place de son exploitation. Il est proposé de ne pas modifier le PLU sur ce point. 

 
5) À l’article 11 de la zone UA, il est demandé d’autoriser, pour les 
bâtiments d’activité, le bac acier et en soubassement, les plaques de béton 
type cailloux lavés ou béton banché. 

 
Il est proposé de donner une suite favorable à cette demande. 

 
6) À l’article 11 de la zone A, il est demandé de préciser que les 
menuiseries en PVC blanc ne sont pas interdites et de n’interdire que les 
tôles non peintes en usine. 

 
Il est proposé d’ajouter que les menuiseries pourront avoir une teinte blanche, tandis qu’il est bien indiqué 
qu’est interdit l’emploi de la tôle brute ou galvanisée (bardage) non peinte en usine. 

 
 



P.L.U. de Saint-Rémy-en-l’Eau         Novembre 2019 
 

 - 7 - 

 
Remarques de la Chambre d'Agriculture 

  

 
Réponses proposées par la commune 

 

7) Il est demandé de vérifier la présence de boisements au niveau du 
périmètre de la ZNIEFF sur la limite nord du territoire communal. En effet, la 
délimitation d’une trame « espace boisé classé » n’est pas adaptée si ces 
terrains ne sont pas boisés. 

 
Une partie de ces boisements inscrits en espace boisé classé ne semble effectivement pas exister sur le terrain. Il est 
donc proposé d’ajuster la trame en conséquence (voir extrait de plan ci-après), notamment au nord du chemin. 

 
 
 
Avis favorable sans observation : sans objet. 
 
 
Le Conseil Régional Hauts-de-France a adressé un courrier signalant avoir bien reçu le dossier le 4 juin 2019, et fera part de ses remarques s’il y a lieu. Aucune remarque n’est parvenue en 
commune dans le délai imparti de 3 mois, l’avis est donc réputé favorable sans observation.
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Extrait de plan ajusté suite à la remarque n°7 de la Chambre d’Agriculture 

 
 

Extrait du projet de PLU arrêté                                                                               Réponse proposée par la commune 
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